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Règlement de la crèche-nursery Aladdin

et de la structure d'accueil pour écoliers
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Présentation de la structure Aladdin

La crèche-nursery est un établissement pouvant accueillir à temps plein 20 enfants. 5 bébés de 3 à 18 mois et 15 enfants de 18 mois à 6 ans, ainsi que des écoliers sous réserve du taux d'occupation de la crèche-nursery. Si la capacité maximale est atteinte, les écoliers seront pris en charge dans une salle réservée à cet effet, à l'hôtel Hermitage. La priorité d’accueil est donnée aux enfants dont les parents habitent sur la Commune d'Evolène et exercent une activité professionnelle.

La gestion administrative est assurée par l’administration communale en collaboration avec la responsable de la crèche-nursery Aladdin.

Personnel

Les enfants sont confiés à un personnel spécialisé dans le secteur de la petite enfance ainsi que des auxiliaires. L’équipe éducative, coordonnée par sa directrice, a pour tâche essentielle le suivi des enfants.

Admission

Les enfants non-scolarisés inscrits à la crèche-nursery à l’année ou à la saison sont acceptés en priorité. Pour tous les enfants, la réservation doit se faire une semaine à l’avance, le vendredi avant 12h, de manière à pouvoir organiser la semaine suivante au mieux.

Le planning des jours d’accueil de votre enfant durant toute l’année doit être indiqué dans le formulaire d’inscription.

Toute absence prévisible doit être annoncée 24 heures à l’avance, passé ce délai, la prestation sera facturée. En cas de force majeure (maladie, accident, etc.), elle doit être annoncée le matin avant 8h, passé ce délai, la prestation sera également facturée.

Un dépannage occasionnel peut être demandé auprès du personnel éducatif. La demande est présentée le plus rapidement possible et au plus tard 24h à l’avance. Elle est acceptée en fonction du taux d’occupation de la crèche-nursery.

Inscription - Cotisation 

Une cotisation annuelle de fr. 25.-- par famille est portée sur la facture du premier mois qui suit l'inscription. Cette finance d'inscription n'est pas remboursable. 

L'inscription de l'enfant devient définitive après avoir rempli le formulaire d'inscription, la signature du présent règlement, le paiement de la cotisation annuelle ainsi que la remise des documents nécessaires à l'établissement du tarif pour les personnes imposées à la source.

Ouverture

La crèche-nursery est ouverte toute l’année, du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00 non-stop.

· Jours fériés : la structure est fermée

· Jours chômés : la structure doit avoir 5 enfants inscrits pour ouvrir ses portes. 

Le matin, les enfants doivent arriver au plus tard pour 9h00. En cas de retard veuillez en informer la crèche.

Au départ, après avoir pris connaissance du déroulement de la journée, les parents habillent leurs enfants. S’ils ne viennent pas eux-mêmes les chercher, les parents sont priés d’indiquer à l’équipe éducative, la personne autorisée à le faire. 

Aucun enfant ne peut partir de la crèche-nursery avec une personne ne pouvant prouver son identité.

La personne qui reprend l’enfant doit arriver au plus tard 15 minutes avant l’heure de fermeture. Dès 19h00, une majoration de Fr. 10.- sera perçue.

La crèche- nursery décline toute responsabilité en cas de perte, détérioration ou vol des objets personnels.

Informations données par l’école – Activités particulières

Lorsque les maîtres(ses) vous transmettent des informations concernant votre enfant (horaires, promenades, spectacles..), vous devez impérativement  informer la crèche si cela a une influence sur la fréquentation de votre enfant. 

Lors de la semaine de ski, les parents doivent s’organiser pour déposer à l’école les skis ainsi que les vêtements et accessoires la veille et il est obligatoire de mettre le nom de vos enfants sur le matériel (ski, bâtons, chaussures, …) ainsi que sur les vêtements (gants, casque, pantalon, veste, lunettes, …).

Accident

L’enfant doit être au bénéfice d’une assurance maladie-accident.

Santé

Les parents fournissent tous les renseignements utiles concernant le développement de l’enfant, son comportement, sa santé, et d’éventuels régimes alimentaires, allergies ou handicaps.

Maladies

Pour garantir un état de santé aussi bon que possible, et pour limiter les risques d’épidémies et dans l’intérêt des enfants accueillis, il est demandé aux parents de garder l’enfant à la maison lorsqu’il a une température supérieure à 38.5, ou qu’il présente une maladie contagieuse.

Si un enfant tombe malade durant la journée, le personnel éducatif peut demander aux parents de venir chercher l’enfant dans les meilleurs délais.

Toute maladie contagieuse (gastro-entérite, conjonctivite,...) contractée par l’enfant ou un membre de sa famille sera annoncée au personnel éducatif, pour que les précautions indispensables puissent être prises.

Documents à fournir  au début de chaque année scolaire

Pour les enfants dont les parents sont imposés à la source:

· Certificats de salaires, attestation d'allocations familiales, indemnités de chômage ou pertes de gain

Ces documents sont à remettre au début de chaque année scolaire au service des contributions de la commune d'Evolène (ou à la crèche, sous pli fermé avec coordonnées de l'enfant). Cela permettra de fixer le tarif.

Cas particuliers :

·  Lorsque le père et la mère non mariés de l’enfant vivent ensemble, les deux revenus

 cumulés sont pris en compte.

·  Lorsque le parent qui a la charge de l’enfant s’est remarié, l’ensemble des revenus

 de ce nouveau ménage est pris en considération.

	             Tarifs de la structure d’accueil ALADDIN à Evolène


Tarifs structure d’accueil année scolaire 2010-2011
	Enfants 
	A
	B
	C
	D
	E
	F

	Non scolarisés

et scolarisés
	Inférieur à 

Fr. 40'000.-
	Inférieur à 

Fr. 60'000.-
	Inférieur à 

Fr. 80'000.-
	Inférieur à 

Fr. 100'000.-
	Inférieur à 

Fr. 125'000.-
	Supérieur à 

Fr. 125'000.-

	Moins de 5 heures/jour
	10.-
	15.-
	20.-
	25.-
	30.-
	35.-

	Plus de 5 heures/jour
	20.-
	25.-
	30.-
	35.-
	40.-
	45.-

	Plus de 8 heures/jour
	25.-
	30.-
	35.-
	40.-
	45.-
	50.-

	Repas : 
non scolarisés
	3.-
	3.-
	3.-.
	3.-
	3.-
	3.-

	               enfantines
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-
	6.-

	               primaires
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-
	7.-


Tarif pour la tranche de midi : Fr. 10.- (+ le repas) pour les tarifs A-B-C

                                                 Fr. 15.- (+ le repas) pour les tarifs D-E-F

Pour les petits Evolénards, les tarifs sont calculés en fonction du chiffre 26 de la dernière décision de taxation définitive des parents. Pour les parents imposés à la source, se référer à l'alinéa « Documents à fournir ».

Les enfants hérensards domiciliés hors commune d'Evolène se verront appliquer le tarif E.

Les vacanciers  (prop. de résidence secondaire y compris) se verront appliquer le tarif F.

Une étude surveillée a lieu de 16h30 à 17h30 au centre scolaire les lundis, mardis et jeudis et coûte Fr. 3.-. Toutefois, elle est mise sur pied uniquement à partir de 5 enfants inscrits. Les enfants rentrent par leurs propres moyens, sauf ceux qui fréquentent la structure d'accueil et qui sont pris en charge dès la fin de l'étude.

Modalités de paiement - Facturation

Pour les enfants hors-commune et vacanciers qui viennent et qui mangent à la crèche-nursery occasionnellement, les parents s’acquitteront des frais de la journée et des repas le soir même. 

Pour les Evolénards, seul les frais de repas seront encaissés le soir même. 

Pour tout autre cas de figure, dont les enfants qui viennent et mangent à la crèche-nursery au mois, les parents recevront une facture pour les frais de repas et de garde par la commune.

Les factures sont adressées à la fin de chaque mois.  

Résiliation de Contrat

Si pour une raison ou une autre, vous deviez résilier le contrat d’inscription, la résiliation devra se faire par écrit un mois à l’avance pour la fin d’un mois.

Je soussigné, autorise l’Administration Communale à consulter le service des contributions afin de fixer le tarif en fonction de la taxation en vigueur et m’engage à verser les montants facturés par l’Administration Communale dans les 30 jours à compter de la date de facturation. En cas de non-respect des modalités de paiement, l’Administration Communale se réserve le droit de dénoncer le contrat.

Je déclare avoir pris connaissance du règlement de la crèche-nursery Aladdin, ainsi que de ses annexes, j’en accepte le contenu et m'engage à le respecter.

Nom et prénom du représentant légal :

……………………………………………………………………………………………….......

Lieu et date :





Signature :

…………………………………………………………………………………………………...

L’Administration Communale d'Evolène

Lu et approuvé en séance du conseil le 10 septembre 2009

Ce règlement et ces tarifs pourront faire l’objet de modifications.
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